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Monsieur Cheikh Ousmane DIOP 
Président du Conseil d’administration de 

l’ICAMO

editorial

Chers lecteurs

L’Institution de Coordination de l’Assurance 

Maladie Obligatoire (ICAMO) s’est résolument 

inscrite dans une dynamique d’amélioration de 

l’information, de la communication et du dialogue 

entre les différents acteurs du système, à travers 

son magazine institutionnel. 

 «  ACTU-AMO  », l’écho de l’Assurance Maladie 

Obligatoire (AMO) du Sénégal, est un bulletin 

semestriel d’informations, destiné à promouvoir 

l’image institutionnelle de l’ICAMO. Il tend aussi à 

vulgariser, auprès des partenaires institutionnels, 

sociaux, techniques et financiers, l’offre de services 
de l’Institution ainsi que les initiatives prises pour 

améliorer l’efficacité du système. 

Après une première expérience réussie à travers 

le premier numéro qui a enregistré près de 300 

exemplaires distribués, l’ICAMO entend poursuivre 

l’aventure à travers ce deuxième numéro qui 

reprend l’essentiel d’une actualité toujours riche et 

variée dans le domaine de l’assurance maladie.

En vue d’une meilleure appropriation des missions 

de l’ICAMO, ce numéro passe en revue l’offre 

de services de l’Institution au profit des IPM, en 
mettant le focus sur les services effectifs.

Il partage, en outre, l’actualité de ces derniers 

mois marquée par le démarrage des sessions de 

renforcement des capacités des gestionnaires 

d’IPM. 

Au titre des innovations majeures évoquées dans 

ce numéro, il est heureux de noter l’effectivité de 

l’Application pour la Remontée des Données 

de l’Assurance Maladie Obligatoire (ARDAMO). 

Au-delà d’un puissant outil d’aide à la décision, 

l’ARDAMO est une solution web qui offre à chaque 

IPM la possibilité de remonter, via un protocole 

sécurisé, ses informations statistiques en termes 

d’identification, de localisation, de couverture, de 
finances et de prestations. 

En plus de cette actualité, l’année 2020 a été 

marquée par une crise sanitaire qui n’a pas été 

sans conséquence dans le système. Dès lors, une 

analyse des effets de la pandémie de la Covid-19 

sur les IPM, du niveau de résilience de ces dernières, 

des enjeux pour l’avenir du monde du travail et des 

défis pour une meilleure résilience du système de 
la Couverture Sanitaire Universelle (CSU) s’impose.

Toujours dans le cadre de ce deuxième numéro 

et en vue d’harmoniser la compréhension des 

acteurs, des voix autorisées apportent d’importants 

éclairages sur la couverture maladie du personnel 

cadre de l’entreprise ainsi que sur les fondements 

et les objectifs du prélèvement mutualisé de 

l’Assurance Maladie obligatoire.

Enfin, pour mesurer la qualité de leur partenariat 
et le niveau de réponse de l’ICAMO aux attentes 

des acteurs, ce numéro donne la parole aux 

gestionnaires d’IPM et aux prestataires de services 

de santé, pour livrer leurs impressions.

Avec « ACTU-AMO », instaurons une ère nouvelle 
dans les relations d’information, de communication 
et de dialogue entre les différents acteurs de 
l’Assurance Maladie obligatoire du Sénégal.
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« Une offre de services orientée vers 
la solidarité, la solvabilité et la bonne 

gouvernance des IPM. C’est l’essentiel du 
plan stratégique quinquennal (2018-2022) 
de l’ICAMO visant à améliorer l’efficacité 
et l’efficience du système de l’assurance 

maladie obligatoire »

 
Ayant toujours constitué une forte demande des acteurs du système, l’amélioration de la coordination 
des Institutions de Prévoyance Maladie (IPM) a finalement vu le jour en 2015 à travers la mise en place 
de l’Institution de Coordination de l’Assurance Maladie Obligatoire (ICAMO). Il s’agit d’une Institution de 
Prévoyance sociale venue répondre aux différentes attentes des IPM et des autres acteurs à travers son offre 
de services.

………………..

A 
la suite de l’approbation de ses statuts par 

arrêté n°2015-5335 /MTDSOPRI /DGTSS 

/DPS du 09 avril 2015, de l’installation 

officielle de son Conseil d’administration le 26 août 
2016, du déploiement de ses ressources humaines, 

techniques et matérielles en 2017, l’ICAMO a démarré 

la mise en œuvre effective de ses missions en 2018. 

Ce démarrage a été facilité par la validation 

du plan stratégique quinquennal (2018-2022) 

de l’Institution, un document permettant 

d’identifier les objectifs à atteindre et les 
activités à mener afin d’éviter un pilotage à vue.
Les chantiers majeurs déclinés à travers ce plan 

stratégique constituent l’offre de services de 

l’ICAMO au profit des IPM pour le moyen terme.
Il s’agit de l’effectivité du fonds de garantie des 

IPM, de la mise en place du mécanisme de contrôle 

médical, du conventionnement avec les prestataires 

de services de santé, de l’accompagnement 

des IPM dans le contentieux du recouvrement, 

de l’harmonisation et de la modernisation des 

outils de gestion et de pilotage du système, du 

renforcement des capacités des acteurs, de la lutte 

contre l’évasion sociale et de la production des 

données statistiques actualisées dans le domaine. 

Parmi ces huit services prévus d’ici à 
2022, les cinq suivants sont effectifs.

Mme COLY Marie Rosalie NGOM 
Directrice de l’ICAMO

Depuis le mois d’octobre 2018, l’ICAMO 

a démarré l’accompagnement des IPM dans 

le cadre du contentieux du recouvrement. 
L’objectif poursuivi consiste à améliorer l’équilibre 

financier des IPM et à garantir leur solvabilité. 
  

 Toute IPM qui désire être accompagnée 

dans ce sens peut saisir l’ICAMO. La saisine 

doit être accompagnée du tableau récapitulatif 

des sommes dues à l’IPM, des coordonnées 

de l’employeur (adhérent) débiteur et de toute 

pièce justifiant la saisine ainsi que les relances 
effectuées depuis la date d’exigibilité des 

sommes.

Depuis le mois de mai 2018, l’ICAMO a entamé un 

processus de dialogue à travers la mise en place d’un cadre de 
concertation entre IPM et prestataires de services de santé.  

A l’issue des concertations, six (6) projets de protocoles d’accord 
ont été élaborés autour des éléments de consensus suivants : 

 

 L’encadrement de l’agrément, la levée de la 

caution demandée aux IPM, la continuité du service, 

la négociation de tarifs préférentiels applicables aux 

IPM, la détermination des délais de transmission et 

de règlement des factures, l’intervention du fonds 

de garantie, le contrôle médical et le contentieux. 

Ces protocoles en cours de signature constitueront, dès leur 

entrée en vigueur, des référentiels opposables aux parties.

Institution de Coordination de l’Assurance Maladie Obligatoire (ICAMO):  
les services effectifs au profit des IPM ...............

FOCUS
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« La modernisation et la dématérialisation 
des outils de pilotage du système. Telle est 

l’ambition de l’ICAMO à travers cet outil 
innovateur, l’ARDAMO, qui constitue un 

premier pas vers le système d’informations 
de l’AMO.» 

 

 
Une première dans le domaine de l’Assurance Maladie obligatoire des travailleurs, les Institutions de 
Prévoyance Maladie peuvent désormais remonter leurs informations statistiques vers l’ICAMO et la tutelle 
via un processus dématérialisé et sécurisé. Il s’agit de l’Application pour la Remontée des Données de 
l’Assurance Maladie Obligatoire (ARDAMO).

Avec l’avènement de la gouvernance numérique 

et l’essor des technologies de l’information, les 

entreprises sont de plus en plus appelées, pour 

plus d’efficacité et d’efficience, à la dématérialisation 
de leurs procédures de gestion et de leurs outils de 

pilotage.

L’Institution de Coordination de l’Assurance Maladie 

Obligatoire (ICAMO) du Sénégal n’a pas dérogé à la 

règle.

En effet, les dernières données statistiques officielles 
sur l’Assurance Maladie Obligatoire (AMO) datent de 

l’année 2014. Ces données publiées dans le rapport de 

l’enquête nationale sur les IPM de 2015 ont démontré 

que le secteur de l’AMO connait une croissance 

soutenue avec une dynamique de création régulière 

d’IPM, une situation financière appréciable et une 
prise en charge étendue à toutes les rubriques de 

prestations essentielles.

S’inscrivant dans cette perspective, l’ICAMO, bras 

technique du Ministère en charge de la Sécurité 

sociale, a tenu à poursuivre ce travail d’actualisation 

des statistiques de l’AMO, cette fois-ci, dans le cadre 

d’une démarche de dématérialisation des outils et 

procédures d’enquête. Cela a été possible grâce à un 

outil innovateur développé par le service informatique 

de l’Institution, l’ARDAMO. 

Opérationnelle depuis 2019, l’ARDAMO fait intervenir 

trois acteurs clés suivant leur niveau de responsabilité 

dans le système. Il s’agit :

¾	de la tutelle technique chargée d’enregistrer 

toutes les IPM agréées et d’effectuer des 

mises à jour relatives aux modifications 
intervenues dans la vie de ces Institutions ;

¾	des IPM dont chacune détient exclusivement 

¾	les droits sur ses propres informations et a 

la responsabilité d’alimenter périodiquement, 

suivant l’exercice clos ciblé, la base de 

données de l’application ;

¾	de l’ICAMO, administrateur qui dispose de 

tous 

¾	les droits sur les ressources de l’application. 

Il détient le rôle d’immatriculation des IPM 

enregistrées par la tutelle, d’exploitation et 

de synthèse des données remontées par ces 

IPM.

Grâce à cette application, les responsables du secteur 

pourront participer au renseignement des indicateurs 

pertinents de la Protection sociale et de la Couverture 

Sanitaire Universelle (CSU) en termes d’identification, 
de localisation, de couverture, de finances et de 
prestations.

L’IPM qui constitue l’acteur clé du processus de la 

remontée doit suivre le parcours reproduit dans les 

images illustratives et qui comprend sept (7) étapes :

  

Monsieur Sellé THIAM
Responsable du système 

d’informations de l’ICAMO

Application pour la Remontée des Données de l’Assurance Maladie Obligatoire 
(ARDAMO) : une dimension nouvelle dans la production des données statistiques.... 

actualites
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    Etape 1 : Connexion à l’application (http://www.

icamo.sn/ardamo/ipm.php) et enregistrement 

du code d’utilisateur et du mot de passe de 

l’IPM attribué par l’ICAMO.

Etape 2: Saisie des données liées à 

l’identification de l’IPM destinée à dresser la 

cartographie des IPM à l’échelle du territoire 

national.

Etape 3  : Saisie des données relatives à la 
population de l’IPM permettant de calculer 

le taux de couverture de l’AMO en termes de 

travailleurs et d’ayants droit. 

Etape 4  : Saisie des données concernant les 
encaissements et les décaissements de l’IPM 

en vue de renseigner les indicateurs relatifs à 

l’équilibre financier du régime.

Etape 5  : Saisie des données relatives aux frais 

engagés par spécialité afin de connaitre les services 

de santé les plus utilisés par les bénéficiaires 

des IPM et de permettre à l’autorité de donner 

desorientations éclairées sur la politique de l’AMO.

Etape 6  : Saisie de la liste des entreprises 
adhérentes à l’IPM permettant de calculer 

le taux de l’évasion sociale pour un meilleur 

ciblage des interventions en vue de l’extension 

de l’AMO. 

Etape 7  : Saisie de la liste des prestataires de 
services de santé agréés par l’IPM dans le but 

de disposer d’une cartographie des prestataires 

collaborant avec les IPM et permettant d’évaluer 

l’accessibilité géographique aux soins. 

L’objectif poursuivi par l’ICAMO consiste à mettre à 

la disposition du Ministère de tutelle et des autres 

acteurs du système, des données statistiques 

régulièrement actualisées en vue d’une meilleure prise 

en charge du système de l’AMO dans la définition des 
politiques publiques.

À ce titre, l’ARDAMO constitue :

un outil d’aide à la prise de décision ;

un premier pas vers 
 
 l’opérationnalisation du Système d’Informations 
de l’Assurance Maladie Obligatoire (SIAMO)
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À l’heure où les autorités compétentes engagent le troisième axe de la réforme de l’Assurance Maladie 
Obligatoire (AMO) orienté vers la gouvernance des IPM, l’ICAMO apporte sa contribution en dotant les 
gestionnaires d’IPM des outils et connaissances nécessaires à une gestion saine et optimale de leurs 
Institutions, gage d’une bonne gouvernance de la branche.

……………………..

Les 08 et 09 août 2019, l’ICAMO a tenu une 
session de renforcement des capacités des 

gestionnaires d’IPM.

Au programme de cette première session, dont la 

cérémonie d’ouverture a été présidée par Monsieur 

Samba SY, Ministre du Travail, du Dialogue social 

et des Relations avec les Institutions, quatre (4) 

modules jugés prioritaires pour relever les défis 
identifiés, ont été retenus. Il s’agit :

- des modules 1 et 2  relatifs aux ratios de gestion 
de la Conférence Interafricaine de la Prévoyance 

sociale (CIPRES) et à la gestion du risque, animés 

par Monsieur Cheikh Tidiane TOUNKARA, Président 

du Conseil de Surveillance de la CIPRES ;

- du module 3 portant sur la nomenclature des actes 
médicaux, animé par les Docteurs Abdou Kane 

DIOP de l’Ordre national des médecins du Sénégal, 

Mamadou HANNE du Syndicat des Médecins privés 

du Sénégal et Tidiane SIBY de l’Alliance du Secteur 

privé de la Santé ;

- du module 4 concernant le régime fiscal des IPM, 
animé par Monsieur Cheikh Ibra FALL, Président de 

l’Association des Gérants d’IPM du Sénégal.

Ce renforcement de capacités animé par des 

professionnels en activité repose sur une approche 

dynamique qui mélange connaissances théoriques 

et expériences pratiques.

Cette première session de formation a enregistré la 

participation de 94 personnes dont 82 gestionnaires 

d’IPM. Elle a permis à ces derniers d’être outillés 

pour :

- mieux comprendre et appliquer les ratios prudentiels 

édictés par la CIPRES en vue d’un meilleur équilibre 

financier de leurs Institutions ;

- intégrer les différents aspects de la gestion du 

risque dans la mise en œuvre de leurs missions 

quotidiennes ;

- comprendre, grâce à ce référentiel de base 

dénommé « nomenclature des actes médicaux », la 
technique et les règles d’établissement des factures 

qui leurs sont transmises par les prestataires de

Renforcement des capacités des gestionnaires d’IPM : le rendez-vous des acteurs, 
un levier pour la bonne gouvernance des IPM......

actualites


